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Une géographie singulière

Carte de Cassini 
du XVIIIème siècle

Aujourd’hui



Un des territoires à risque important d’inondation identifié en Normandie
 
Cette carte est une projection topographique du niveau d’eau. Elle ne prend pas 
en compte la dynamique des marées et les volumes d’eau concernés.

Une étude spécifique prenant en compte la dynamique des marées précisera le 
périmètre de vulnérabilité.
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54 000 habitants et 
110 000 emplois 
potentiellement 

exposés au risque 
inondation
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Le Plan de Prévention du Risque 
Littoral de la PANES

● Prescrit le 27 juillet 2015 sur 12 communes de la 
Plaine Alluviale Nord de l’embouchure de la Seine

Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime



L’amélioration de la 
connaissance et 
de la conscience 

du risque

La prise en compte 
du risque d’inondation 

dans l’urbanisme

La réduction de la 
vulnérabilité 

des personnes et des 
biens

A quoi sert le PPRL PANES ?

PPR peut prescrire des 
actions de réduction de la 
vulnérabilité

Le PPR réglemente 
l’urbanisme en zone à 
risque. Il est annexé 
au(x) PLU et est une 
Servitude d’Utilité 
Publique

Raison 1ère de la 
prescription du PPR, 
et objectif de l’étude 
d’aléas en cours

Objectifs :
➔ Prendre en compte les risques dans les décisions d’aménagement du territoire,
➔ Réduire la vulnérabilité des personnes et des biens,
➔ Sensibiliser et informer la population sur les risques encourus et les moyens de 
protection et de prévention



Comment 
s’élabore 
le PPR ?



Services de l’État Collectivités

Acteurs 
institutionnels

Comité technique

Comité de pilotage

Comité de 
concertation

Élaboration du PPRL PANES : 
Quelle gouvernance ?



L’étude d’aléa submersion marine

● 6 janvier 2016 – lancement de l’étude

Étude co-financée : DDTM76, CODAH, CC Caux-Estuaire et GPMH

Assistance à Maîtrise d’Ouvrage par le Cerema auprès de la DDTM76

Étude réalisée par les sociétés ANTEA et ACRI-HE

● 22 janvier 2019 – comité de concertation

Présentation de la démarche PPR

Présentation de la méthodologie de calcul et de cartographie de l’aléa

Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime

L’ensemble des paramètres du modèle ont été 
discutés et validés en Comité technique



3 scénarios de submersion marine

Scénario 2

Scénario 1 + Scénario 3 
(informatif)



Quels secteurs de la PANES sont 
impactés par la submersion marine ?
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Quels secteurs de la PANES sont 
impactés par la submersion marine ?



Comment passe-t-on du zonage 
d’aléas au zonage réglementaire ?



Les enjeux = Occupation du sol
 Comprendre l’organisation et le fonctionnement du territoire

Hôtellerie

Activités 
agricoles

Zone urbaine 
diffuse

Activités 
portuaires

Établissements 
sensibles

Zone urbaine 
dense

Zone participant à la 
propagation de l’aléa

Activités 
économiques



Submersion marine, 
l’importance de la réserve

● Permet de stocker un grand volume d’eau
● Agit comme zone tampon :

● Arrivée tardive de l’inondation aux abords des canaux
● Phénomène moins intense, chocs mécaniques absorbés
● Inondation lente et progressive

 



La suite de la démarche :
Le règlement et le zonage réglementaire



Sur l’existant
 Objectif de réduction de la vulnérabilité des personnes et 
des biens
 

 

 

 

 

 

 Le PPRL pourra prescrire des actions de réduction de la 
vulnérabilité 



Sur les constructions nouvelles

 Principes de proportionnalité et de gradation en fonction de l’aléa et de la 
caractéristique de la zone :

Aléa faible
Aléa 

moyen
Aléa fort

Aléa très 
fort



Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime

Fiabilisation données 
Aléas & Enjeux 

Travail partenarial

Travaux 
zonage et 
règlement

Copil
restreint

04/12/2018

Où en est-on ?

Comité de 
concertation

22/01/2019

retour des 
observations

Porter à 
connaissance

Après traitement 
des observations

Rencontre avec les 
entreprises ICPE 

19/12/2018

Phase 
juridico-

administrative

Objectif 
d’approbation

Début 2020



Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime

Validation aléas et 
enjeux
Préparation zonage 
règlement et 
concertation

Objectif : approbation début 2020

Quelles sont les prochaines étapes ?

Réunions de 
concertation
Rédaction règlement 

Finalisation du dossier
Consultation des 
parties prenantes
Enquête Publique 
(rentrée 2019)

Rapport commissaire 
enquêteur
Traitement des 
observations
Constitution du 
dossier définitif

Printemps 
2019

Début 
2020

Automne 
2019



Où me renseigner ?

Consultez les cartes :

→ Au service territorial du Havre de la DDTM76 sur rendez-vous
     Par téléphone au 02 35 19 52 01

Posez une question, faites une observation :

En adressant un mail à ddtm-pprl-panes@seine-maritime.gouv.fr 
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